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1. DEMANDES FIGURANT DANS LE PROJET DE RESOLUTION 

1. Aux termes des paragraphes 1, gr 12 et 13 du projet de résolution 
A/C.2/45/L.57, l'Assemblée générale t 

a) Ferait siens la Déclaration de paris et le ProgtSmw d'action pour les 
pays les moins avancés, adoptés par la deuciéme Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés (par. 1)s 

b) Dkciderait de renforcer le Programme spécial de la CNUCED sur les pays 
les moins avancés et de le doter de ressources suffisantes, en sus de celles dont 
il dispose actuellement, pour permettre à la CNIJCED de s’acquitter efficacement et 
en temps opportun de son mandat en ce qui concerne la mise en oeuvre du Programme 
d'action et de fournir les services de se&tariat spécifiés dans le rapport du 
Secrétaire général 2J (par. 9); 
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Cl Prierait le Secrétaire général, conformément au paragraphe 142 du 
Programme d'action, de veiller à la pleine mobilisation et a la coordination de 
tous les organes# organisations et organismes des Nations Unies pour la mise en 
oeuvre et le suivi du Programme d'action, wn étroite collaboration avec le 
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale, 
le Secrétaire général de la CNUCED, les secrétariats des c~nunissions régionales et 
les organismes qui servent de chefs de file pour les groupes d'aide (par. 12); 

d) Prierait le Secrétaire gthéral, eu égard au r6le du Directeur général au 
développement et à la coopération &onomique internationale dans le système des 
Nations Unies pour le dévwloppement et à son mandat en ce qui concerne la mise en 
oeuvre du Programme d'action, de donner ii ses services les moyens et l'appui 
nécessaires pour qu'ils puissent s'acquitter de leurs activités concernant les pays 
les moins avancés (par. 13). 

II. HISTORIQUE 

. proaramme d action oour les années 90 en faveur des nayg 
Jes moins avancés 

2. Les dispositions du Programme d'action pour les années 90 en faveur des pays 
les moins avancés sont examinées en détail dans le rapport du Secrétaire général 
sur les rksultats de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés 11. Le Programme d'action est un exposé général d'une stratégie et 
de principes d'action visant le développement durable des pays les moins avancés. 
Une caractéristique essentielle du Programme d'action est qu'il reconnaît que le 
développement axé sur le bien-etre de l'homme est plus large et plus complexe qu'un 
processus de croissance linéaire mais que la croissance économique est 
indispensable pour que soient atteints les autres objectifs du Programme. Les 
autres caractéristiques importantes et originales du Programme d'action sont le 
principe fondamental que les engagehrents pris doivent être mesurables et 
suffisamment transparents pour permettre la surveillance et l'évaluation: la mise 
en place du cadre de la politique macro-économique, qui donne les bases requises 
pour transformer la structure des économies des pays les moins avancés; une 
nouvellw manière, plus réaliste, d'aborder les ressources extérieures, incluant une 
série d'options pour ce qui est de l'aide extérieure au développementt le 
traitement global de la dette wntétieure des pays les moins avancés; et la 
reconnaissance de la nécessité d'un mécanisme efficace et renforcé de suivi et de 
surveillance. 

3. La reconnaissance que des mécanismes efficaces de suivi et de surveillance 
sont indispensables à la bonne exécution du Programme d'action est un élément tr&s 
important. Les mécanismes qui seront mis en place à cet effet doivent permettre la 
surveillance de l'exécution des engagements pris par les pays les moins avancés et 
leurs partenaires de développement, prendre en compte le contexte monaial dans la 
planification et les mesures à l'échelon national et permettre ae réaoir aver 
souplesse à l'évolution de l'environnement extérieur, tout en assurant la 
participation active wt soutenue de toutes les parties intéressées. 
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A. Dispositionsconcernant la mise en oeuvl;e, le suivi. 

les années 9Q 

4. La Conférence a arrêté un mécanisme à tro?.s niveaux - national, régional et 
mondial - pour assurer le suivi de la bonne exécution du Programme d'action, 
mécanisme exposé a la section VI du Programme. Un principe fondamental reconnu par 
tous et qui est à la base des dispositions du Programme est que l'efficacité de son 
exécution dépendra de celle du mécanisme de suivi & chacun des trois niveaux. Ces 
mécanismes, considérb comme étant complémentaires et interdépendants, doivent 
maintenir l'attention sur îes situations et priorités nationales, assurer des 
réactions appropriées k l'évolution des conditions extérieures et prévoir la mise 
en commun de données d'expérience au niveau national afin de renforcer et 
d'approrondir le partenariat pour le développement. Pour que ces mécanismes soient 
tout à fait efficaces, les participants à la Conference sont convenus à l'unanimité 
que les mécanismes d’examen et de surveillance en place devaient être suffisamment 
renforcés et complétés et que des liens appropriés devaient être établis entre les 
différents niveaux. 

1. Suivi au niveau national 

5. Au niveau national, un systéme plus cohérent et renforcé d'examen par pays, 
relevant des gouvernements des pays les moins avancés, devrait "continuer d'être le 
principal moyen de discuter des politiques et de coordonner les efforts d'aide des 
partenaires de développement avec les programmes de développement des pays les 
moins avancés, ainsi que de mobiliser les ressources nécessaires à leur mise en 
oeuvre. Les tables rondes du Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) et les réunions de groupes consultatifs de la Banque mondiale continueront 
d'être la pierre angulaire du système pour la traduction des principes et 
engagements du Programme d'action en mesures concrètes au niveau national." Le 
Programme d'action envisage que les réunions d'examen par pays étudient les 
documents directifs généraux et lis plans nationaux et adoptent une approche 
globale concernant les besoins en flux financiers en tenant compte entre autres de 
la dette des pays les moins avancés intéressés et de la nécessité éventuelle de 
réduire la dette et le service de celle-ci: ces réunions devraient être convoquées 
chaque année ou tous les deux ans et être étayées par des dispositifs de suivi 
appropriés, et notamment des consultations sectorielles et autres consultations 
-hoc. 

6. Ce processus appelle des mesures spécifiques de la part du PNUD et de la 
Banque mondiale, mais le Programme d'action fait appel au secrétariat de la CNUCED 
pour participer au processus renforcé de réunions par pays dans le cadre de sa 
responsabilité concernant le suivi au niveau mondial, et pour assurer les liaisons 
nécessaires dans le suivi aux différents échelons. 

2. Suivi au niveau réaional 

7. Le Programme d'action envisage un nouveau man%at spécifique pour les 
commissions régionales des Nations Unies, qui sont chargées, dans leurs domaines de 
CQmpétenCe respectifs, de suivre les progrès accomplis en matière de coopération 
économique entre les pays les moins avancés et les autres pays en développement, et 
en particulier ceux de la même région, en étroite coordination avec la CNUCED. 

/ . . . 
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Los commissions devraient organiser périodiquement des réunions régionales, de 
préférence tous les deux ans. rassemblant tous les pays intéressés, afin 
d'améliorer et de renforcer les arrangements de coopétation qui existent aux 
niveaux régional et sous-régional. Elles devraient également veiller à ce que les 
besoins et les problèmes des payer les moins avancés soient pris en considération 
dans leurs travaux courants, afin de contribuer au Processus de suivi. La CNUCED 
est invitéc à fournir une assistance à ce processus au niveau régional. 

3. Suivi 

8. La CNUCED jouerait le rôle, en collaboration avec d'autres organisations 
intéressées et les organes et institutions du système des Nations Unies, de centre 
de liaison pour l'examen et l'évaluation de l'exécution du Programme d'action et de 
son suivi au niveau mondial. Comme il a été indiqué plus haut, elle devrait 
égalem43nt fournir un appui au niveau régional et mettre en place les liaisons 
uécessa?.res entre échelon national et échelon mondial. A chacune de ses sessions, 
le Conseil du commerce et du développement devrait examiner les progrès accomplis 
dans l'epolication du Programme. Le Gxoupe intergouvernemental de la CNUCED chargé 
de la question des pays les moins avancés devrait procéder à un examen d'ensemble à 
mi-parcours de la situation des pays les moins avancés et faire rapport à 
l'Assemblée générale sur la mise en oeuvre du Programme et sur l'examen de 
nouvelles mesures à prendre au besoin. 

4. . , . male au sern du svst . grne des Natrons U nies 

9. Le Secrétaire gén&al de 1'OMI devrait, en étroite collaboration avec le 
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale, 
le Secrétaire général de la CN'UCED, les secrétaires exécutifs des commissions 
régionales et les organismes servant de chefs de file pour les groupes d'aide, 
veiller, au nivewr des secrétariats, à la pleine mobilisation et à la coordination 
de tous les organes, organisations et organismes des Nations Unies pour la mise en 
oeuvre et le suivi du Programme, ainsi que pour la mise en place ou le 
renforcement, dans chaque organisme du système, de centres de liaison chargés des 
pays les moins avancés afin que ces organismes participent à la mise en oeuvre du 
Programme d'action tout au long des années 90. 

10. En étroite collaboration avec le Secrétaire général de la CNUCED, les 
secrétaires exécutifs des commissions régionales et les organismes chefs de file 
pour les groupes d'aide, le Directeur général au développement et à la coopération 
économique internationale continuera d'assumer ses responsabilités dans le domaine 
des pays les moins avancés, en particulier en matière de coordination et de 
mobiliaation des activités des organisations du système en vue de l'exécution du 
Programme d"rction. 11 maintien%ra dos contacts, en leur fournissant des 
directives, aux coordoMateurs résidents en poste dans les pays les moins avancés 

.-- m .-.. . . youï cü qui ao'r &a aifarrgémunro uw co~w0oration à i'écheiîe du système au niveau 
national. Le Directeur général veillera également, au niveau du système des 
Nations Unies, à la coherence, & la coordination et à la bonne marche des activités 
des entités Bu Secrétariat lieus au Programme d'action. 

/ . . . 
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11. Le Directeur général a l'intention. au nom du Secrétaire général et en étroite 
collaboration avec le Secrétaire général de la CBUCED, de sensibiliser l'opinion et 
de mobiliser des appuis pour l'application de la Déclaration de Paris et 
l'exécution du progra~.xne d'action, en particulier en vue d'atteindre les objectifs 
en matière de ressources fixés dans ces documents. Par ailleurs, en consultation 
avec le Secrétaire gén?fral de la CRUCED et les autres organismes int6res.k du 
système des Nations Uni.es, le Directeur général organisera len réunions 
interinstitutions nécessaires pour assurer la cohérence et la coordination de la 
mise en oeuvre de la Déclaration de Paris et du Programme d'action. Le Bureau du 
Directeur général suivra de très près les activités menées aux niveaux régional et 
national afin d'assurer la coordination globale, au niveau du système, des 
progrwnmes. 

III. MODIFICATIONS A APPORTER AU PROGRAMME DE TRAVAIL APPROUVE 

12. Au cas OÙ l'Assemblée générale adopterait le projet de résolution 
AX.21451L.57, le programme de travail approuvé pour 1990-1991 serait modifié ainsi 
qu'il est indiqué ci-après. 

. . c . . Çhaoitre SA - Bareau du Direaeur aeneral au develoe et a luop ération 
. economiaue internationale 

13. Les responsabilités incombant au Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale au titre du chapitre 5A du budget-progranune 
pour l'exercice biennal 1990-1991 seraient révisées comme suit : 

Çhavitre 5A. Bureau du Directeur aé&al au déveloevement et à la Cooo ération . 
economiaue internationale 

. . 
A* Oue@.wns economiaues et soc iales . de aortee @~B&&U 

, , alinéa d) i) du oaraarauhe 5A.5 serait remalace Dat&?.-jS#e suiva II~ : "La 
Déclaration de Paris et le Programme d'action pour les années 90 en faveur des pays 
les moins avancés." 

# ÇhaDitre 11 - Commission économiaue et sociale pour 1 Asie et le Pacifiaue 

14. L8s activités à mener dans la région de la Commission économique et sociale 
pour l'Asie et le Pacifique relèveraient du chapitre 10 (Questions et politiques 
relatives au développement) du plan à moyen terme pour la p8riOâe 1984-1991, 
programme 7 (Questions et politiques relatives au développement afl Asie et dans le 
Pacifique), sous-programme 3 (Mesures spéciales en faveur des pays les moins 
avancés) et du chapitre 11 (Commission économique et sociale pour l'Asie et le 
nantCin*.a\ du h**Ann+-nrfin+=- de l'gr~rci~e biennal 1990-1991, programme 3 . Y'---.J"w, M-w>-- p--p--'-...? 
(Questions et politiques relatives au developpement dans 18 région de l'Asie et du 
Pacifique), sous-programme 3 (Mesures spéciales en faveur des pays les moins 
avancés). Les activités approuvées dans le budget-programme concernant le8 pays 
les moins avancés sont détaillées ci-après, ainsi que les nouvelles activités qui 
seraient ajoutées au programme de travail sur la base du projet de résolution 
A/C.2/45/L.57 : 

/ . . . 



WC. 2/451L. 81 
Français 
Page 6 

. . et DOlitjPUBS relatiyag au m la reu 
. et du Pacifraue 

. . ramme 3. Mesures soeciales en fwur dagpavs les moins avm 

3.1 Examen des progrès réalisés dans l’exécution du nouveau Programme substantiel 
d’action pour les années 80 en faveur des pays les moins avancés et assistance 
pour l’élaboration de programmes et politiques pertinents dans les pays les 
moins avancés de la région 

a) Rapport à la Commission sur les résultats socio-économiques des pays les 
moins avancés de la région dans le contexte du nouveau Programme substantiel 
d’action (premier trimestre de 1991). 

b) Activités opérationnelles r Appui aux pays membres en vue de 
l’amélioration de la planification et de l’exécution des projets dans les pays les 
moins avancés (1991). 

Aiouter : cl Suivi des progrès de la coopération économique entre pays les moins 
avancés et autres pays en développement de la région dans le contexte du Programme 
d’action pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés. 

Aiouter t dl Services fonctionnels nécessaires aux réunions régionales visant à 
améliorer les arrangements de coopération aux niveaux régional et sous-régional. 

3.2 Etudes approfondies sur les problèmes intéressant particulièrement les pays 
les moine avancés de la région 

a) Publications techniques 2 Etudes sur les mesures prises pour mobiliser 
l’épargne intérieure et sur les ressources financihes requises par les pays les 
moins avancés de la région (1991). 

b) Activités opérationnelles t Appui au% pays membres eu vue de l’évaluation 
des mesures prises par le8 pays moins avancés de la région pour mobiliser l’épargne 
intérieure, dans le cadre d’études, d’activités de formation ou de séminaires, 
ainsi que des ressources financières nécessaires pour le développement de8 pays les 
moins avancés de la région, dane le cadre d’études, d’activités de formation ou de 
séminaires. 

. . . W-au orodurt a moufer en 1991 2 

lijmua : cl Etude approfondie des problemes structurels des pays les moins 
avancés. 

/ . . . 
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. . . e 13 - CommrsBion 

15. Les activités à entreprendre dans la région de la CEA relèveraient du 
sous-programme 3 (Pays les moins avancés), du programme 3 (Questions et politiques 
relatives au développement en Afrique) du chapitre 10 (Questions et politiques 
relatives au développement) du plan à moyen terme pour la période 1984-1991, et du 
sous-programme 3 (Pays les moins avancés), du programme 3 ((hrestions et politiques 
relatives au développement) du chapitre 13 (Commission économique pour l'Afrique) 
du budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991. On trouvera ci-après le 
détail des activités approuvées dans le budget-programme pour 1991 en ce qui 
concerne les pays les moins avancés, ainsi que des noli,relles activités qui seraient 
ajoutées au programme de travail compte tenu du projet de résolution A/C.2/45/L.57 : 

. proaramme 3. Oueaçioas et nolitiaues relatives au devewt en Afriaraa 
. 

anun9 3. Pava les mas avan- 

3.1 Fourniture de services consultatifs aux pays les moins avancés 

a) Activités opérationnelles t Envoi sur demande de missions consultatives 
dans les pays les moins avancés d'Afrique en vue de la préparation de l'organisation 
de réunions et de tables rondes de donateurs dans le cadre de l'élaboration des 
projets, ainsi que de la préparation et l'évalutioa du plan (2 missions en 1991). 

3.2 Analyse de la situation économique et sociale dans les pays africains les 
moins avancé8 

Aucun produit n'est prévu pour 1991. 

3.3 Rapports intérimaires sur l'application du nouveau Programme substantiel 
d’action pour les années 80 en faveur des pays les moins avancés et les 
stratégies et politiques de développement à long terme des pays les moins 
avancés pour Les an&8 90* 

a) Services fonctionnels pour les réunions du Comité intergouvernemental 
d'experts des pays africains les moins avancés et de la Conférence des ministres de 
ces pays (deuxième trimestre de 1991). 

b) Rapport é la Conférence des ministres des pays africains les moins 
evancés 8ur l'evaluation des résultats de la deuxième Conférence des Nations Unies 
8ur les pays les moins avancés, compte tenu des stratégies et politiques de 
développement à long terme des pays africains les moins avancés pour les années 90 
(deuxième trimestre de 1991). 

* Priorité absolue. 
/ . . . 
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. 
ï313a&m : cl Suivi des progrès de la coopération économique entre pays les moins 
avancés et autres pays en développement de la région dans le contexte du Programme 
d'action pour les armées 90 en faveur des pays les moins avancés. 

Ajm&z : dl Services fonctionnels nécessaires aux réunion8 régionales visant à 
améliorer les arrangements de coopération aux niveaux régional et sous-régional. 

3.4 Etudes approfondies de l'économie des pays africains les moins avancés 

Produit: 

Rapport à la Conférence des ministres des pays africains les moins avancés sur 
les politiq!!ea de fixation de prix agricoles dans ces pays (Ueusième trimestre 
de 1991). 

!lhaiUe 15 - CoWhuw des W le conrmerce et le 
. 

cm-%-me inen~ 

16. Les activités intkessant la CRUCED relèveraient du sous-programme 1 (Pays les 
moins avanc&) du programme 6 (Pays en développement les moins avancés, pays en 
développement sans littoral et pays en d&veîoppement insulaires) du chapitre 16 
(Commerce international et financement du développement) du plan à moyen terme pour 
la période 1984-1991 et du programme 8 (Pays en développement les moins avancés, 
sans littoral et insulaires) du chapitre 15 (CRUCED) du budget-programme de 
l'exercice biennal 1990-1991. On trouvera ci-après le détail des activités 
approuvées dans le budget-programme de 1991 en ce qui concerne les pays les moins 
avancés, ainsi que des nouvelles activités qui seraient ajoutées au programme de 
travail compte tenu du projet de résolution A/C.2/45/L.57 x 

. . 
s en deve&pD6rnent les- avagces. eliteoral et . rnsula ires 

1.1 Application du nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 en 
faveur des pays le8 moins avancés 

Aucun produit n'est prévu pour 1991. 

1.2 Préparation de la deuxième Conférence des Rations Unies 8ur les pays les moins 
avancés, 19904 

Aucun produit n'est prévu pour 1991. 

* Priorité absolue, 

9 . . . 
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1.3 Suivi de la deuxième Conférence des Nations Uniea sur les pays les moins 
avancés* 

Produits: 

a) Rapport à l*Assemblée générale sur le suivi de la Conférence (deuxième 
trimestre de 1991). 

bl Publication technique 8 rapport annuel sur les pays les moins avancés 
(troisième trimestre de 1991). 

Le nroduit a) existant serait renforce comme suit : Rapport au Conseil du 
commerce et du développement et à l'Assemblée générale sur les pays les moins 
avancés, contenant un examen des progrès réalisés dans l'application du Programme 
d'action pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés et des 
propositions en vue d'assurer son application (quatrième trimestre de 1991). 

. . 
N-u rxoduit a awuter: en 1991 I 

Aiouter : c) Fourniture, par les commissions régionales, de contributions 
techniques au processus de suivi aux niveaux régional et sous-régional. 

1.4 Contributions techniques aux réunions d'examen par pays 

. *  l 

Ides ==Vires fmmis au Ut- de cet ele ment de orogramme seraient _Eenforcép 
. uré : Participation à toutes les réunions d'examen par pays et fourniture de 

contributions techniques à ces réunions; consultations et coordination étroite avec 
les autres organes Internationaux concernés, en particulier le PNUD et la Banque 
mondiale; fourniture d'une assistance aux divers pays en développement pour évaluer 
lsurs besoins de coopération technique ctt formuler des projets et programmes 
conneares . 

. . au uroduit a alouter en 1991 : 

ikiQ&Qx : a) Rapport au Conseil du commerce et du développement, aux commissions 
régionales, aux réunions d'examen par pays, aux gouvernements des pays les moins 
avancés et des pays donateurs, portant notamment sur les sujets suivants t 
résultats économiques et sociaux des pays les moins avancés, progrès réalisés dans 
l'élaboration et l'application &'un cadre politique macro-économique, plans de cadre 
politique par pays et mesures de coordination, au niveau des pays, à l'appui du 
processus d'examen h l'échelle mondiale et par pays (troisième trimestre de 1991). 

1.5 Analyse des questions particulières relatives au commerce et au développement 

a) Publications techniques sur : i) les mesures d'économie des coûts à 
i~4r.-ril&;nn I***n &tude durant le troisième trimestre de 1991): ii) le rôle du - "'*&."'s.---- ,--- 
secteur des entreprises dans les pays les moins avancés, y compris les systèmes 
d'incitation appropriés (une étude durant le quatrième trimestre de 1991). 

* Priorité absolue. 

/ . . . 
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b) Fourniture d'un appui technique aux missions de consultation à court 
terme et aux séminaires (une mission durant chaque trimestre de 1991: un séminaire 
durant le second trimestre de 1991). 

1.6 Evaluation de la coopération technique et des modalités d'aide S'%pplIquant 
aux pays les moins avancés et analyse de l'utilisation de l'aide** 

a) Fourniture aux pays les moins avancés de conseils pour l'identification 
des sources de coopération technique bilatérale et multilatérale disponibles en vue 
de l'amélioration de leur capacité de planification et d'administration. 

. Nouveau nroduit % ajouter en u : 

Aiouter r b) Rapport au Conseil du commerce et du développement, aux 
gouvernements des pays les moins avancés et des pays donateurs et aux réunions 
d'examen par peys contenant un ex%qen de l'assistance fournie pour répondre aux 
besoin% des pays les moins avancés compte tenu de leur situation, et évaluation de 
la coopération technique et des modalités d'aide s'appliquant %LU pays les moins 
avanc6s (quatrième trimestre de 1991). 

1.7 Analyse quantitative et projections économiques 

PPoduftr 

a) Octroi d'un appui sur le plan de l'analyse quantitative à tous les 
programmes de la CNUCED concernant les pays en développement les moins avancés, 
sans littoral et insulaires. 

3ijiWm I b) Publication technique : 
avane& (quatriéme trimestre de 1991). 

Données de base sur les pays les moins 
Elaboration et tenue à jour d'indicateurs 

permettant de mesurer, sur les plans qualitatif et quantitatif, les résultats des 
pays les moins avancés et l'appui qu'ils recevront de leurs partenaires de 
développement %u cours de la décennie (à publier périodiquement sous forme de 
publications techniques). 

iL+&a.a : cl Appui au Comité de la planification du développement atu fins de 
l'examen des critères de classement dea pays les moins avancés (premier trimestre 
de 1991): et appui à chaque pays entrant dans cette catégorie aux fins de Pa 
collecte d'informations pour l'élaboration et 1% tenue à jour d'indicateurs de 
résultats. 

** Non prioritaire. 

/ . . . 
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p&&&r deux nouveaux Bléments de ~rpgramme et les Pro&&s con- vour 1991 : 

1.8 Renforcement des capaciC& humaines et institutionnelles de5 pays les moins 
avancés 

Produit : 

a) Rapport au Conseil du commerce et du développement et aux gouvernements 
des pays les moins avancés et des pays donateurs conceruant les progrès realisés 
dans l'élaboration et la mise en oeuvre de politiques et de mesures destinées à 
renforcer les capacités humaines et institutionnelles des pays les moins avancés 
aux fins de la gestion efficace du processus de développement et à accroître la 
participation des fesuaes, dea entreprises et des organisations non gouvernementales 
au développement des pays les moins avancés (quatrième trimestre de 1991). 

Eu outre, le secrétariat constituera et tiendra à jour une base de don&es sur 
le rôle des femmes, des entrepr&ses et des organisations non gouvernementales dans 
la mise en oeuvre du Programme d'action pour les années 90. 

1.9 Elaboration et application de politiques et de mesures susceptibles de 
renforcer les moyens dont disposent les pays les moins avancés pour gérer 
l'environnement et ses re5sourceS 

-: 

a) Rapport au Conseil du commerce et du développement et aux gouvernements 
des pays les moins avancés et de5 pays donateurs concernant les progrès réalisés 
dans l'élaboration et l'application de mesures propre5 à renforcer les moyens dont 
disposent les pays les moins avancés pour gérer l'environnement et ses ressources 
(troisiéme trimestre de 1991). 

IV. RESSOURCES ADDITIONNELLES NECESSAIRES, ESTIMEES 
SUR LA BASE DU COUT INTEGRAL 

17. Pour mener à bien les nouvelles activités décrites ci-dessus, il faudrait 
pour 1991 prévoir le5 ressources additionnelles ci-après aux chapitrea 11 (CESAP), 
13 (CEA) et 15 (CBUCED) du budget-programme : 

Çhaoitre 11 - Commission économique et sociale nour l'Asie et le Pacifisua 

18. Les ressources additionnelles à prévoir au chapitre 11 (CESAP) du 
budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991 seraient les suivantes : 

a) Un administrateur (P-5) et un agent des services gén&aux, pour aider à 
suivre les progrès de la coopération régionale et sous-régionale entre les pays les 
snoins avancés et les autres pays en développement, et aider à assurer le service 

* . des rwunions d'wsàwüri pài paya üt &G LWILLLIVUD L~~~AWU~AW= USIP F=IS 1623 iiiûiû;i -L..-*a-- -Z-t-- .̂_  ̂ A-- _^___ 

avancésr prévues dans le Programme d'action pour les annees 903 

bl En outre, une somme de 10 000 dollars serait nécessaire pour couvrir les 
frais de voyage aes fonctionnaires appelés à se rendre dans les pays les moins 
avancés de la région pour coordonner et suivre les progrês de Xa coopération 
économique entre les pays les moins avancés et les autres pays en développement, 
dans le contente du Programme d’action. 

/ . . . 
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19. Le supplément de ressources nécessaire au chapitre 11 (CE§AP) est décomposé 
ci-apràs par objet de dépense : 

Pollars 

8) Traitements et dépenses communes de personnel pour : 

il Un administrateur (P-5) 43 300 

ii) Wn agent des services généraux 10 800 

b) Prais de voyage du personnel 10 000 

Total 64 100 

Shaeitre 13 - Commlssionrn 
. . iaue DOW 1'Afriaue 

20. Au chapitre 13 (CEA), ley ressources additionnelles requises pour l'exercice 
biennal 1990-1991 seraient les suivantes : 

a) Un administrateur (P-5) et un agent des services généraux, pour aider à 
suivre les progrès de la coopération régionale et sous-régionale entre les pays les 
moins avancés et les autres pays en développement, et aider à assurer le service 
des réunions d'examen par pays et des réunions régionales des pays les moins 
avancés, prévues dans le Programme d'action pour les années 90; 

b) En outre, une aofxua de 10 000 dollars serait nécessaire pour couvrir les 
frais de voyage des fonctionnaires appelés à se rendre dans les pays les moins 
avancés de la région pour coordonner et suivre las progrès de la coopération 
économique entre les pays les moins avancés et les autres pays en développement, 
dans le contexte du Programme d'action. 

21. Le supplément de ressources nécessaire au chapitre 13 (CEA) est décomposé 
ci-aprks par objet de dépense a 

Pollaw 

a) Traitements et dépenses connnunes de persornel pour : 

i) Un administrateur (P-5) 54 100 

ii) Un agent des services généraux 2.1 000 

b) Frais de voyage du personnel 10 000 

Total 75 100 

. ChsPitrePSmCoaference &s Nations Unies su d le commerce et Le r éveloDoement 

22. Au chapitre 15 (CNUCED) du budget-programme de l'exercice 1990-1991, les 
ressources additionnelles requises seraient les suivantes : 

a) Deux administrateurs (un P-5 et un P-3) et un agent des services 
généraux, qui seraient affectés à Genève pour fournir un appui au Programme spécial 
de la CNUCED en faveur des pays les moins avanchs et apporter les compétences 
complémentaires voulues pour évaluer les cadres macro-économiques et les plans 

/ .  l *  
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connexes des pays las moins avances. Ces fonctions de ce groupe consisteraient à 
favoriser le processus de suivi au niveau mondial et la préparation du processus 
d’examen par pays, élargi et renfo Je. ainsi que la participation audit processus, 
en particulier aider à préparer les dossiers techniques qui. seraient présentés à la 
première série de réunions nationales (ce processus doit s'amorcer en 1991 et 
amènera la CNUCED à assumer régulièrement et systématiquement la responsabilité de 
toutes les réunions qui doivent être organisées tous les deux ans dans les pays les 
moins avancés, de façon a assurer la liaison nécessaire entre le suivi au niveau 

national et le suivi au niveau mondial); coordonner les préparatifs techniques de 
ces réunions avec le PWD et la Banque mondiale et coopérer avec ces deux 
organismes; maintenir une étroite coordination avec les commissions régionales et 
leur fournir un appui technique pour le suivi aux niveaux régional et 
sous-régional, ainsi que pour les réunions qu'elles devraient organiser à ce propos 
tous les deux ans; 

b) Un administrateur (P-4) et un agent des services généraux, qui seraient 
affectés au Bureau de la CNWED à New York et dont les fonctions seraient les 
suivantes t collaborer étroitement avec le Bureau du Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale; aider les missions 
permanentes des pays les moins avancés basées & New York f suivre quant au fond le 
dérOUlement du Programme d'action; aider ces missions à agir en coordination avec 
d'autres groupes et d'autre5 organismes internationaux; aider à assurer le service 
des consultations ministérielles annuelles entre pays les moins avar&s; avoir des 
consultations avec les représentants d'institutions spécialisées à New York et 
assister aux réunion8 relative5 au Programme d'action qui se tiendront dans cette 
ville, en tirant régulièrement parti des apports techniques du programme spécial de 
la CNUCED en faveur des pays les moins avancés et des autres programmes sectoriels 
de la CNUCED et, inversement, en faisant profiter le Programme spécial des apports 
résultant des activités Ci-dessus$ 

cl En Outre# une somme de 20 000 dollars serait nécessaire pour couvrir les 
frais de voyage des fonctionnaires qui seraient appelés en mission de consultation 
auprès des pays les moins avancés et des commissions régionales Concer&ts, dans le 
contexte du suivi du Programme d'action. 

23. Ce supplément de reS5OUrceS à inscrire au chapitre 15 (CWCED) est &compos& 
ci-après par objet de dépense : 

a) Traitements et dépenses communes de personnel pour t 

il 3 administrateurs (1 P-5, 1 P-4, 1 P-3) 143 400 

ii) 2 agents des services généraux 66 700 

b) Frais de voyage du personnel 20 000 

Total 230 100 

/... 
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v. POSSIBILITES DE FINANCEMENT 

24. Les propositions ci-dessus partent de l'hypothèse que les programmes de 
travail en cours de l'Organisation des Nations Unies seraient réaménagés pour que 
l'on puisse faire face dans une large mesure aux responsabilités accrues découlant 
du Programme d'action pour les années 90. Les ressources additionnelles demandées 
pour la CESAP (64 100 dollars), la CEA (75 100 dollars) et la CNUCED 
(230 100 dollars) concernent des activités nouvelles, en particulier celles qui 
devraient être commencées en 1991, et elles s'avèrent nécessaires si l'on veut 
éviter de porter tort à d'autres activités essentielles résultant de décisions 
d'organes délibérants. Le budget-programme de 1990-1991 ne prévoit pas les 
activités supplémentaires décrites ci-dessus. et leur coût total (369 300 dollars) 
ne pourrait pas être couvert dans le s limites des crédits déjà ouverts. 

VX. DEPENSES ADDITIONNELLES 

25. En conséquence, si l'Assemblée genérale adoptait le projet de résolution 
AK.2145JL.7. il en résulterait des dépenses additionnelles de 64 100 dollars au 
chapitre 11 (CESAP), 75 100 dollars au chapitre 13 (CEA) et 230 100 dollars au 
chapitre 15 (CNUCED), soit un total de 369 300 dollars pour l'exercice biennal 
1990-1991. 

VII. FONDS DE RESERVE 

26. On se souviendra que, conformément à la pro&dure établie par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 411213 et qui a pris effet depuis l'exercice biennal 
1990-1991, il est créé pour chaque exercice biennal un fonds de réserve destiné à 
couvrir les dépenses additionnelles qui résultent des décisions des organes 
délibérants pour lesquels aucun crédit n'est inscrit au budget-programme. Si les 
dépenses additionnelles envisagées à ce titre dépassent les ressources du fonds de 
réserve, les activités auxquelles se rapportent ces dépenses ne peuvent Stre 
inscrites au budget que moyennant la réaffectation de crédits prévus pour des 
activités de moindre priorité ou le réaménagement d'activités approuvées. Si une 
réaffectation n'est pas possible, les activités nouvelles doivent être reportées à 
un exercice ultérieur. Un état récapitulatif ae toutes les incidences sur le 
budget-programme, de même que des prévisions révisées seront soumis à l'Assemblée 5 
la fin de la présente session. 

27. Le Secrétaire général a envisagé la possibilité de réduire les activités 
prévues au programme 7 (Commerce entre pays à systèmes économiques et sociaus 
différents) du chapitre 15 (CNUCED) afin de dégager les ressources nécessaires pour 
exécuter les activités qui seraient confiées à la CNUCED. Au cas OÙ le fonds de 
réserve ne suffirait pas pour couvrir le coût de ces activités, le Secrétaire 
général se proposerait donc de réduire les activités à financer par prélèvement sur 
le crédit ouvert au chapitre 25 (programme 7), pour couvrir les dépensea 
additionnelles gui devraient être inscrites à ce même chapitre du fait de 
l'adoption du projet de résolution AK.21451L.57. 
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28. S'agiamnt des activités supplémentaires qu'il est proposé d'inscrire aux 
chapitres 11 (C%AP) et 13 (CEA), il s'avère qu'aucune activité prévue au 
budget-programme de 1990-1991 ne pourrait être annulée, reportée, réduite OM 
réaménagée pour en permettre l'exécution. S'il se révélait impossible de financer 
par prélèvement sur le fonds de réserve les act;.vités en question, celles-ci 
devraient être diffdrées comme le pr&oient les critères d'utilisation du fonds de 
réserve que l*Awsemblée a adoptk dans sa résolution 42/211. 

VIII. RECAPITULATION 

29. Si l*Àipsemblée générale adoptait le projet de résolution A/C.2/45/L.57, il en 
résulterait des dépenses additionnelles de 64 100 dollars au chapitre 11 (CESAP), 
75 100 dollars au chapitre 13 (CEA) et 230 100 dollars au chapitre 15 (CMJCED), 
soit un total de 369 300 dollars pour l'e;tercice biennal 1990-1991. En outre, un 
crédit de 61 700 dollars devrait être inscrit au chapitre 31 des dépenses 
(Contributions du personnel), et serait compensé par l'inscription d'un montant 
équivalent au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions 
du personnel). 

u AlQW695. 


